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©  Procédé  de  réalisation  d'un  rinçoir  ou  évier  et  rinçoir  ou  évier  ainsi  réalisés. 
©  L'invention  concerne  un  procédé  de  réalisation  d'un 
rinçoir  ou  évier,  caractérisé  en  ce  qu'on  part  d'une  tôle  (2) 
dans  laquelle  est  ménagée  au  moins  une  découpe  aux  di- 
mensions  de  la  cuve  de  rinçage  (1  ),  on  provoque  un  profil  (3) 
lelong  du  rebord  de  ladite  découpe,  et  on  assure 
l'assemblage  dudit  profil  (3)  de  la  tôle  (2)  avec  une  cuve  de  ?  7- 
rinçage  ou  d'évier  en  faisant  usage  d'une  couche  de  matière  -J  '  ;  >„ 
synthétique  (8)  qui  fait  corps  avec  l'envers  de  la  tôle  précitée,  KVVVVS au  moins  au  voisinage  de  ladite  cuve  et  la  surface  extérieure  I v v S a S N  
adjacente  de  la  cuve  de  rinçage  (1)  ou  d'évier.  / i v V V V \ N  

9  Fig.2. 
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L' invention  concerne  un  procédé  de  r éa l i sa -  

tion  d'un  rinçoir  ou  év ie r .  

IJ  existe  essent ie l lement   deux  procédés  d ' as -  

semblage  d'une  tôle  et  d'une  cuve  de  rinçage  en  vue  de  réaliser  un 
5  évier  ou  un  rinçoir.  Lorsque  la  profondeur  de  la  cuve  de  rinçage  ne 

permet  pas  l ' embout issage   en  une  pièce  à  partir  de  la  tôle,  il  e s t  
nécessaire  d 'assembler   ces  deux  éléments,   c.à.d.  d'une  part  la  tôle  e t ,  
d 'autre  part,  la  cuve  de  rinçage  qui  consti tue  l 'é lément   essentiel  d 'un  

rinçoir,  no tamment   pour  verres  de  brasserie  ou  un  év ie r .  

10  Selon  une  première  technique,  le  bord  supé-  

rieur,  rabattu  à  angle  droit,  de  la  cuve  est  glissé  à  l ' extér ieur   du 

rebord  rabattu  lui-même  également   à  angle  droit  de  l 'orifice  ménagé  à  

cet  effet  dans  la  tôle  de  l 'évier  ou  du  rinçoir  et  les  deux  é l é m e n t s  

sont  assemblés  par  une  soudure  à  l 'étain  par  exemple .  
15  Un  évier  ou  rinçoir  réalisé  de  cet te   f açon  

présente  un  manque  de  fini  qui  n'est  pas  admissible  si  l'on  veut  m e t t r e  

sur  le  marché  et  offrir  en  vente  un  produit  de  haute  spéc i f i ca t ion .  

Selon  une  seconde  technique  on  a s semble ,  

par  soudure  é lectr ique  avec  ou  sans  métal  d'apport,   une  cuve  dont  le 
20  rebord  a  été  rabattu  à  angle  droit  environ  et  la  tôle  de  l ' év ie r  

découpée  à  la  forme  de  la  cuve  et  on  meule  les  parties  ainsi 

assemblées  à  l 'endroit   de  la  soudure.  Cet te   façon  de  procéder  donne  un 

produit  qui  a  un  aspect  sat isfaisant   mais  la  soudure  et  l 'opération  de 

meulage  nécess i ten t   un  équipement   compliqué,  coûteux  et  r e l a t i v e m e n t  

25  encombrant .   Attendu  que  la  tôle  et  la  cuve  qui  doit  lui  être  f ixée ,  

représente   un  volume  important ,   l ' encombrement   que  const i tuent   ces  

deux  é léments   est  très  important   ce  qui  conduit  à  l 'ut i l isation  des 

machines  à  souder  et  à  polir  dont  certaines  parties,  no tamment   un  col 

de  cygne  indispensable,  présentent   des  dimensions  non  négligeables.  De 
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plus,  l 'opérat ion  de  meulage  fait  parfois  appara î t r e   des  défauts   dans  

l ' assemblage ,   ce  qui  doit  év idemment   éga lement   être  évité  à  tout  pr ix .  
L ' invent ion  a  pour  but  de  remédier   à  c e s  

inconvénients   et  de  proposer  un  procédé  de  réal isat ion  d'un  rinçoir  ou 
évier  qui  peut  être  mené  à  bonne  fin  sans  faire  appel  à  un  é q u i p e m e n t  

industriel   lourd,  encombran t   et  coûteux.  De  plus,  le  procédé  permet   un 
travail   beaucoup  plus  rapide  et,  comme  on  le  verra,  la  rigidité  de  la  

tôle  de  l 'évier  peut  être  obtenue  par  la  même  o p é r a t i o n .  

Pour  réaliser   ces  object ifs ,   c o n f o r m é m e n t  

à  l ' invention,   on  part  d'une  tôle  dans  laquelle  est  ménagée  au  moins  

une  découpe  aux  dimensions  de  la  cuve  de  r inçage,  on  provoque  un 

profil  lelong  du  rebord  de  ladite  découpe,  et  on  assure  l ' a s s e m b l a g e  
dudit  profil  de  la  tôle  avec  une  cuve  de  rinçage  ou  d'évier  en  f a i s a n t  

usage  d'une  couche  de  mat ière   synthét ique   qui  fait  corps  avec  l ' e n v e r s  

de  la  tôle  p réc i tée ,   au  moins  au  voisinage  de  ladite  cuve  et  la  s u r f a c e  

ex té r i eure   ad jacen te   de  la  cuve  de  rinçage  ou  d ' é v i e r .  

Toujours  selon  l ' invention,  et  en  vue  d 'ob-  

tenir  une  é t anché i t é   parfa i te   p r a t iquemen t   en  une  seule  opérat ion,   on 

dispose  un  joint  entre   le  profil  préci té   et  la  partie  raba t tue   vers  
l ' ex té r i eur   de  la  cuve  préci tée ,   ledit  joint  é tant   réalisé  en  f a i s a n t  

usage  d'un  enduit  siliconé  ou  de  son  équivalent   t e c h n i q u e .  

Dans  une  forme  de  réal isat ion  p a r t i c u l i è r e -  

ment  avan tageuse ,   on  utilise  du  polyuré thane  ou  son  équivalent   t e c h -  

nique  comme  mat iè re   synthétique  utilisée  en  vue  de  solidariser  la  t ô l e  

et  la  cuve  de  rinçage  ou  d'évier  p r é c i t é e s .  

Une  p a r t i c u l a r i t é   a t t r a y a n t e   du  p r o c é d é  

selon  l ' invention  réside  dans  le  fait  qu'on  enduit  de  polyuréthane  la  

to ta l i té   de  l 'envers  de  la  tôle  préci tée ,   en  vue  de  réaliser  sa  r ig id i t é .  

D 'au t res   détails  et  avantages   de  l ' i nven t ion  

ressor t i ron t   de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après  d'un  procédé  de  

réal isa t ion  d'un  rinçoir  ou  évier,  selon  l ' invention.   Ce t te   d e s c r i p t i o n  

n'est   donnée  qu'à  t i tre  d 'exemple  et  ne  limite  pas  l ' invention.   L e s  

notat ions  de  r é fé rence   se  rappor ten t   aux  figures  c i - j o in t e s .  

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  m o n t r a n t  

la  tôle  de  l 'évier  ou  rinçoir  avant  que  la  cuve  ne  soit  déposée  dans  la  



-  3  -  0 2 3 4 6 3 6  

découpe  destinée  à  cet  e f f e t .  

La  figure  2  est  une  coupe  analogue  à  la  

figure  1  qui  montre  l ' assemblage  achevé  entre  la  tôle  et  la  cuve .  

Le  procédé  illustré  par  ces  figures  c o n s i s t e  
5  à  déposer  une  cuve  1  dans  la  découpe  ménagée  aux  dimensions  de  la  

cuve  de  la  tôle  2. 

Le  bord  intérieur  de  la  découpe  de  la  t ô l e  

2  présente  un  profil  3  obtenu  par  emboutissage  avant  la  découpe  de  la 

tôle  2.  De  manière  convent ionnel le ,   le  bord  4  et  le  rebord  5  de  la  t ô l e  
10  2  ont  été  réalisés  au  cours  d'une  même  opération  ou  d ' o p é r a t i o n s  

success ives .  

A  sa  partie  supérieure,   la  cuve  1  p r é s e n t e  

un  rebord  6  dirigé  vers  l ' ex tér ieur .   C'est   par  ce  rebord  6  que  la  cuve  1 

vient  reposer  sur  le  profil  3  de  la  tôle  2.  Pour  réaliser  une  é t a n c h é i t é  
15  p a r f a i t e   e n t r e   ces  deux  é l é m e n t s ,   un  joint  d'un  endui t   s i l i c o n é ,  

représenté   par  la  ré férence   7,  est  déposé  sur  le  profil  3  et  on  e x c e r c e  

une  pression  convenable  sur  le  rebord  6  de  la  cuve  1.  L'enduit  s i l iconé  

s 'étend  sur  la  largeur  de  la  surface  de  contact   et  prend  f inalement   la 

forme  représentée   à  la  coupe  selon  la  figure  2. 

20  Par  des  t e c h n i q u e s   connues   en  soi,  on 

applique  un  panneau  sur  le  rebord  5  du  rinçoir  et  la  cavité  ainsi  

réalisée  est  remplie  d'une  matière   synthétique  qui  se  solidarise  a v e c  

les  parois  métal l iques  à  l 'envers  de  la  tôle  2  et  à  l 'extér ieur   de  la 

cuve  1. 

25  Une  des  mat ières   qui  convient  p a r f a i t e m e n t  

dans  ce  but  est  le  polyuréthane,   de  préférence  le  polyuréthane  h a u t e  

densité.  A  la  figure  2,  la  masse  de  polyuréthane  ayant  fait  prise  e s t  

représentée   par  la  ré férence   8.  Au  cours  de  la  même  opération,  on 

injectera  le  polyuréthane  haute  densité  sous  la  to ta l i té   de  la  tôle  2,  c e  
30  qui  provoque  l ' indéformabi l i té   indispensable  de  cet te   tôle.  Grâce  à  

cet te   opération  et  en  raison  de  la  rigidité  de  la  couche  de  poly- 

uréthane,   la  tôle  2  ne  doit  plus  être  renforcée  par  des  é l é m e n t s  

raidisseurs  indépendants   ce  qui  consti tue  un  autre  avantage  pa r t i cu l i e r  

de  l ' invention  puisqu'il  supprime  to ta lement   les  opérations  qui  con- 

35  sistent  à  fixer  des  é léments   raidisseurs  sous  la  tôle  2. 
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Comme  on  peut  a i sément   le  concevoir,  la  

[orte  adhérence  du  polyuré thane   8  aux  parois  métal l iques   a d j a c e n t e s ,  

aussi  bien  de  la  tôle  2  que  de  la  cuve  1,  fait  naître  un  assemblage  de  

très  haute  qualité  et  d'une  très  grande  solidité.  Aucun  travail  u l t é r i eu r  

ne  doit  plus  être  réalisé  à  l 'endroit   où  le  rebord  6  de  la  cuve  1  v i en t  

s ' emboî te r   dans  le  creux  const i tué   dans  le  profil  3.  Dans  le  cas  où 

l 'enduit   au  siliconé  ferai t   saillie  entre  le  rebord  6  de  la  cuve  1  et  l a  

tôle  2,  celui-ci  est  a isément   enlevé  à  la  main  sans  qu'il  soit  n é c e s s a i r e  

de  faire  subir  à  l ' ensemble   un  quelconque  travail   de  finition.  L ' é t a n -  

chéi té   de  l ' assemblage   et  la  rigidité  de  la  tôle  2  se  font  en  une  seule  

opérat ion  dans  des  conditions  de  travail  e x t r ê m e m e n t   économiques  e t  

d ' appl ica t ion   fort  s imple .  

Des  rinçoirs  ou  éviers  de  dimensions  s t an -  

dards  ou  autres  sont  réalisés  en  util isant,   pour  chaque  modèle  de  cuve  

et  de  tôle,  un  é lément   de  moule  approprié  qui  pe rmet   l ' injection  d 'un  

polyuré thane   de  densité  plus  au  moins  élevée  en  fonction  du  pouvoir  

d 'expansion  de  la  masse  i n j e c t é e .  

Un  évier  ou  un  rinçoir  réalisé  c o n f o r m é m e n t  

au  procédé  selon  l ' invention  présente   un  aspect   fini  i r r ép rochab le .  

Il  est  évident  que  l ' invention  s ' appl ique  

aussi  aux  éviers  et  rinçoirs  qui  ont  été  no to i rement   réalisés  con-  

f o r m é m e n t   au  procédé  décri t   et  qui  p résen ten t   une  tôle  de  quelque 

profil  que  ce  soit  qui  a  été  assemblé  à  une  cuve  par  l ' injection  de  

mat iè re   synthét ique  et  n o t a m m e n t   de  polyuré thane  de  plus  au  moins 

haute  dens i t é .  

De  plus,  l ' invention  n'est  pas  limitée  à  l a  

forme  d 'exécut ion   qui  vient  d 'ê t re   décri te   et  bien  des  modi f ica t ions  

pourra ient   y  ê tre   appor tées   sans  sortir  du  cadre  de  la  p r é s e n t e  

demande  de  b r e v e t .  
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REVENDICATIONS 

1.  Procédé  de  réalisation  d'un  rinçoir  ou 
évier,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'on  part  d'une  tôle  (2)  dans  laquelle  e s t  

ménagée  au  moins  une  découpe  aux  dimensions  de  la  cuve  de  r i nçage  
(1),  on  provoque  un  profil  (3)  lelong  du  rebord  de  ladite  découpe,  et  on 

5  assure  l 'assemblage  dudit  profil  (3)  de  la  tôle  (2)  avec  une  cuve  de 

rinçage  ou  d'évier  en  faisant  usage  d'une  couche  de  matière   syn- 
thétique  (8)  qui  fait  corps  avec  l 'envers  de  la  tôle  préci tée ,   au  moins  

au  voisinage  de  ladite  cuve  et  la  surface  extér ieure   adjacente   de-  là- 

cuve  de  rinçage  (1)  ou  d ' é v i e r .  
10  2.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c -  

térisé  en  ce  qu'on  dispose  un  joint  entre  le  profil  (3)  et  la  partie  (6) 
rabat tue   vers  l ' extér ieur   de  la  cuve  préci tée  (1). 

3.  Procédé  selon  la  revendicat ion  2,  c a r a c -  
térisé  en  ce  qu'on  réalise  le  joint  précité  en  faisant  usage  d'un  endu i t  

15  siliconé  (7)  ou  d'un  enduit  t echniquement   équ iva len t .  

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  r e -  
vendications  1  à  3,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'on  utilise  du  polyuréthane,   ou 

son  équivalent  technique,  comme  matière   synthétique  utilisée  en  vue 
de  solidariser  la  tôle  (2)  et  la  cuve  de  rinçage  ou  d'évier  préci tées   (1). 

20  5.  Procédé  selon  la  revendicat ion  4,  c a r a c -  
t é r i s é   en  ce  qu'on  fai t   usage  de  p o l y u r é t h a n e   haute   d e n s i t é .  

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  re -  
vendications  1  à  5,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'on  injecte,  sous  pression,  du 

p o l y u r é t h a n e ,   la  t o t a l i t é   de  l ' e n v e r s   de  la  tôle  p r é c i t é e   (2) .  
25  7.  Rinçoir  ou  évier  compor tan t   une  tôle  (2) 

et  au  moins  une  cuve  (1)  dont  le  rebord  (6)  repose  sur  le  profil  (3)  de 

la  tôle  (2)  assemblé  par  injection  d'une  couche  de  po lyu ré thane .  

8.  Rinçoir  ou  évier  selon  la  r evend ica t ion  

7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  total i té   de  l 'envers  de  la  tôle  (2)  e s t  
30  remplie  de  mousse  polyuréthane  de  haute  densité  agissant  c o m m e  

raidisseur  de  ce t te   tô le .  

J5 





Office  européen 
jes  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numei 
3 2 3 4 6 3 6  
:ro  oe  la  demande 

EP  87  20  0 2 0 1  

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie 
Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 

des  parties  pertinentes 
revendication 
concernée 

ULASSfcMfcNl  Ut  LA 
DEMANDE  (Int  Cl.  4) 

X 

X 

AT-B-  271  794  (LOERTSCHER) 
*  r e v e n d i c a t i o n s   1,  2;  f i g u r e   1 ,  
p o s i t i o n s   1,  2,  6;  p a g e   2,  l i g n e s  
1 9 - 2 2   * 

DE-A-2  611  776  ( B R O G G I - I Z A R )  
*  r e v e n d i c a t i o n s   1,  4;  f i g u r e   2 ,  
p o s i t i o n   7;  p a g e   4,  c o l o n n e   2  * 

CH-A-  536  147  (BUGNION) 
*  r e v e d i   c a t i o n   1,  f i g u r e   1  * 

1 - 4  

1 , 2 , 4  

Le  présent  rapport  de  recherche  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

B  21  D  5 1 / 1 8  
B  21  D  3 9 / 0 0  
E  03  C  1 / 3 3  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (lnt.Ct.4) 

B  21  D  5 1 / 0 0  
B  21  D  3 9 / 0 0  
E  03  C  1 / 0 0  

Lieu  de  la  recherche 
BERLIN 

Date  d'achèvement  de  la  recherche 
0 8 - 0 5 - 1 9 8 7  

bxaminateur 
SCHLAITZ  J  

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 

X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cite  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 

&  :  membredelamêmefamille.documentcorrespondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

